
ANNEXE 3 BIS - CRITÈRES D’APPRÉCIATION FIXÉS PAR

LE SCHÉMA DIRECTEUR RÉGIONAL DES EXPLOITATIONS AGRICOLES (SDREA) D’OCCITANIE

Le remplissage de cette annexe pourra vous être demandé si plusieurs candidats sont situés dans un même rang de priorité. Elle sera utilisée dans ce cas pour
départager les candidats, en prenant en compte la situation de chacun d’eux vis-à-vis des critères indiqués.

Si une réponse n’est pas apportée ou si les justificatifs demandés ne sont pas fournis, l’administration interprétera le critère comme non satisfait par le candidat, par
rapport à un autre candidat qui aurait répondu et remplirait la condition (avec pièce jointe fournie).

Dans les tableaux suivants, veuillez cocher OUI ou NON pour chacun des critères et compléter le cas échéant dans les rubriques qui vous concernent. Dans certains
cas si vous indiquez OUI, des justificatifs supplémentaires sont obligatoirement demandés.
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IDENTIFICATION DU DEMANDEUR : EXPLOITATION INDIVIDUELLE OU SOCIÉTAIRE



CRITÈRES DE RANG 2

Critère n° 1 - Dimension économique et viabilité des exploitations agricoles concernées : OUI NON

Agrandissement s’inscrivant dans le cadre d’une actualisation du plan d’entreprise ou d’une installation progressive.
Si oui, fournir :
- le plan d’entreprise (PE) ou formulaire CERFA de la DJA pour déclaration de modification du PE

Perte de surfaces conséquente, dans les 4 dernières années, et pour les mêmes raisons que la priorité n° 1 de l’article 3 du SDREA, mais
inférieure à 20 % de la SAUP de l’exploitation, et ne conduisant pas celle-ci en dessous du seuil de viabilité.

Si expropriation en application de l’article L13-11 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique :
- Fournir copie ou références de la décision d’expropriation pour cause d’utilité publique et un plan, avec mention de l’échelle, des parcelles 
concernées.
- Préciser :

- la SAUP initiale de l’exploitation (il est possible de retenir une SAUP sur les 4 années passées mais pas au-delà ) :      ha
- la SAUP après la réduction entraînée par l’opération :     ha

Si Reprise par le propriétaire : 
Si oui :
- Fournir la copie du congé pour reprise ou la décision du tribunal des baux ruraux.
- Préciser :

- La surface perdue suite à l’opération : …...ha
- La SAUP initiale de l’exploitation :    ……...ha
- La surface récupérée éventuellement sur une autre propriété : …...ha

Critère n° 2 :  Contribution de l’opération envisagée à la diversité des productions agricoles régionales, à la diversité des systèmes de
production agricole et au développement des circuits de proximité :

OUI NON

Votre exploitation compte au moins une partie de sa production sous Signe d’Identification de Qualité et d’Origine (SIQO) (AOP/AOC, IGP,
Label rouge), hors Agriculture Biologique
Si oui :
- Préciser le(s) produit(s) et le(s) SIQO concerné(s) : ……………………………………………………………...….
- Fournir copie d’un document officiel attestant de l’engagement : certificat, déclaration de récolte pour la viticulture, ...
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Présence de plusieurs ateliers de production
Si oui, précisez lesquels :
Atelier 1 : ………………………………………………………………………….
Atelier 2 : ………………………………………………………………………….
Atelier 3 : ………………………………………………………………………….
Atelier 4 : ………………………………………………………………………….

(Ex : grandes cultures, viticulture, arboriculture, bovins lait, bovins viande, ovins lait, ovins viande, caprins laitiers ou viande, palmipèdes, volailles de
chair, maraîchage, légumes de plein champs, semences etc.)

Diversité de l’assolement pour les cultures arables
Présence à minima de 4 cultures qui représentent chacune un minimum de 5 % de l’assolement
Si oui :
- Précisez les cultures de l’assolement : ….…………………………………………………………………………………….
                                                                ………………………………………………………………………………………..
                                                                ………………………………………………………………………………………..
                                                                ………………………………………………………………………………………..
                                                                ………………………………………………………………………………………..
- Et si déclaration PAC, fournir le récapitulatif des assolements (disponible dans TELEPAC)

Transformation à la ferme d’une partie au moins des produits de l’exploitation
Si oui :
- Préciser :

- le(s) produit(s) concerné(s) : ….…………………………………………………………………………………….

- le % de chiffre d’affaires concerné : …………… %
- Fournir une attestation comptable ou tout document officiel en attestant (Ex : autorisations réglementaires sanitaires)

Vente directe d’une partie au moins des produits de l’exploitation
Si oui :
- Préciser :

- le(s) produit(s) concerné(s) : ….…………………………………………………………………………………….

- le % de chiffre d’affaires concerné : …………… %
- Fournir une attestation comptable ou tout document officiel en attestant (Ex : autorisations réglementaires sanitaires)

Vente en circuits courts d’une partie au moins des produits de l’exploitation*
Si oui :
- Préciser :

- le(s) produit(s) concerné(s) : ….…………………………………………………………………………………….

- le % de chiffre d’affaires concerné : …………… %
- Fournir une attestation comptable ou tout document officiel en attestant (Ex : autorisations réglementaires sanitaires)

* vente à une coopérative ou à un grossiste non prise en compte.
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Critère n° 3 : Mise en œuvre par les exploitations concernées de systèmes de production agricole permettant de combiner performance
économique et performance environnementale, dont ceux relevants du mode de production biologique au sens de l’article L641-13

Critère n° 6 : Impact environnemental de l’opération envisagée :
OUI NON

Des ateliers de votre exploitation sont certifiés « agriculture biologique »
Si oui :
- Indiquer lesquels, leur superficie et la date de l’engagement :

Atelier 1 : Nature ……………………….., Superficie : ……………. ha, date d’engagement : …………
Atelier 2 : Nature ……………………….., Superficie : ……………. ha, date d’engagement : …………
Atelier 3 : Nature ……………………….., Superficie : ……………. ha, date d’engagement : …………
Atelier 4 : Nature ……………………….., Superficie : ……………. ha, date d’engagement : ………….

- Fournir une copie de l’engagement ou dernière attestation de l’organisme certificateur

Des ateliers de votre exploitation sont en conversion « agriculture biologique »
Si oui :
- indiquer lesquels, leur superficie et la date de l'engagement :

Atelier 1 : Nature ……………………….., Superficie : ……………. ha, date d’engagement : …………
Atelier 2 : Nature ……………………….., Superficie : ……………. ha, date d’engagement : …………
Atelier 3 : Nature ……………………….., Superficie : ……………. ha, date d’engagement : …………
Atelier 4 : Nature ……………………….., Superficie : ……………. ha, date d’engagement : ………….

- Fournir une copie de l’engagement ou dernière attestation de l’organisme certificateur

Votre exploitation est certifiée Haute Valeur Environnementale (HVE niveau 3)
Si oui :
- Indiquer la date de l'engagement : ………………………..
- Fournir une copie du certificat

Vous êtes engagé dans une démarche agro-environnementale individuelle (ex : mesures agro-environnementales et climatiques, paiements
pour services environnementaux, compensation environnementales, ..)
Si oui :
- Précisez lesquelles et sur quelle superficie : ………………………………………..
- Fournir un document officiel en attestant

Vous  êtes  engagé  dans  une  démarche  agro-environnementale  collective  soutenue  financièrement  par  les  pouvoirs  publics  (État  et
collectivités locales) (ex : GIEE, ferme DEPHY ou Groupe 30 000, …)
Si oui :
- Précisez lesquelles et les dates d’adhésion : ……………………………………………………………………..
- Fournir un document officiel en attestant
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Critère n° 4 : Degré de participation du demandeur ou, lorsque le demandeur est une personne morale, à la participation de ses associés à
l’exploitation directe des biens objets de la demande :

Part du capital social détenue par les associés exploitants :
- Préciser pour chaque associé, avec le statut exploitant, sa part du capital social :

- Associé 1 : …..
- Associé 2 : ….
- Associé 3 : …..

- Fournir un document officiel montrant la répartition des parts sociales : convention entre associés, statuts, justificatif particulier pour les SAS

Critère n° 5 : Nombre d’emplois non salariés et salariés, permanents ou saisonniers, sur les exploitations agricoles concernées :

Pourcentage d’associés exploitants par rapport au nombre d’actifs* (chef d’exploitation, associé exploitant, collaborateur d’exploitation à 
titre principal, salariés CDI et CDD) :

- Calculer le nombre d’actifs :
- Chef d’exploitation, plus ATP associés exploitants :        nombre(*) (**) : ………
- Salariés CDI et CDD :                                                                nombre : ……….

                                                                                             Total nombre d’actifs : …………

* Ne sont pas pris en compte les collaborateurs d’exploitation à titre secondaire, les cotisants solidaires, les aides familiaux, les associés non exploitants, les associés 
ayant atteint ou dépassant l’âge légal minimum permettant de faire valoir leur droit à la retraite au moment du dépôt de la demande d’autorisation d’exploiter.
** avec 0,5 associé exploitant = 1 actif.

- Précisez le pourcentage, associés exploitants / nombre d’actifs :…… %

- Préciser le nombre d’actifs par ha de surface pondérée (SAUP) de l’exploitation : ………….

- Fournir l’attestation MSA d’affiliation de l’exploitant ou de la société et, le cas échéant pour les salariés, l’attestation de vigilance employeur
Ces attestations doivent dater de moins de 3 mois
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Critère n° 7 : Structuration parcellaire des exploitations concernées : OUI NON

Les parcelles objet de la demande sont proches d’une parcelle déjà exploitée par le demandeur
Si oui :
- Préciser la distance la plus faible, par le plus court chemin carrossable, entre les entrées de la ou des parcelles demandée(s) et la parcelle la plus
proche que vous exploitez : …... m
- Fournir un plan, avec mention de l’échelle, faisant figurer ces parcelles sur le parcellaire de l’exploitation

Les parcelles objet de la demande sont imbriquées dans les parcelles que vous exploitez ou contiguës à certaines de ces parcelles
Si oui, fournir un plan, avec mention de l’échelle, faisant figurer ces parcelles sur le parcellaire de l’exploitation

Les parcelles objet de la demande sont proches d’une ressource d’irrigation appartenant au demandeur, fonctionnelle et en règle
Si oui, fournir :
- l’autorisation administrative de prélèvement ou la copie de la facture la plus récente
- un plan, avec mention de l’échelle, de localisation de la ressource sur le parcellaire de l’exploitation

Critère n° 8 : Situation personnelle du demandeur, des autres candidats et du preneur en place : OUI NON

Installation hors cadre familial (HCF)*
Si oui :
- Si installation avec DJA, fournir le document du dossier de demande d’aide attestant de l’installation HCF.
- Si installation sans DJA, fournir les documents attestant que l’exploitation agricole est indépendante de l’exploitation d’un parent (ou d’un parent du
conjoint lié par un pacs ou un mariage) jusqu’au 3e degré, collatéraux inclus (au sens des articles 741 et suivants du code civil)

* Ce critère ne vaut que pour des installations de moins de 5 ans

• Annexe 3 bis Date de mise à jour : 11 février 2022 6/6

 

  

  

  

 


